
Présents :
M. AVERSENG Patrick, Mme CANE Nathalie, M. CHAUVIERES Morgan, Mme CLAU Nadine, Mme FALGA
Karine, M. FOSSEZ Eric, M. MARIOT Alexandre, Mme MOREL Michelle, M. PEYRUSSE Jean-Luc, M.
PREVEDELLO Xavier

Procuration(s) :
M. FIORINA Luc donne pouvoir à M. CHAUVIERES Morgan, Mme KRIMM Delphine donne pouvoir à Mme
FALGA Karine, M. MIETTE Pierre donne pouvoir à M. PEYRUSSE Jean-Luc

Absent(s) :
Mme FOURNIER Céline

Excusé(s) :
M. FIORINA Luc, Mme GUESDON Nicole, Mme KRIMM Delphine, M. MIETTE Pierre

Secrétaire de séance : Mme FALGA Karine

Président de séance : M. PREVEDELLO Xavier

1 - Approbation PV séance du 18 février 2021 et séance à huis clos.

Monsieur le maire indique que le couvre-feu instauré à 19h ne permet pas de réaliser le conseil municipal en
séance publique. Il propose la tenue de la séance à huis clos.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

2 - Approbation comptes de gestion 2020

Approbation du compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2020.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

3 - Vote compte administratif 2020

Arrêté des comptes de l'ordonnateur présentés en séance.

VOTE : Adoptée à l'unanimité
N'a pas pris part au vote : M. PREVEDELLO Xavier

4 - Intégration budget CCAS au budget principal

Dissolution du budget du CCAS au 31 décembre 2020, les compétences seront exercées directement par le
conseil municipal.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

5 - Opération "Canal propre"

Participation de la commune à la journée "Mon canal propre" du 24 avril prochain.

6 - Ecole - Installation préau 

Choix de l'entreprise pour l'installation des préaux dans la cour de l'école et demande d'autorisation
d'urbanisme.
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VOTE : Adoptée à l'unanimité

7 - Installation aires de jeux

Choix du fournisseur pour l'installation de deux aires de jeux, demande de subventions et d'autorisation
d'urbanisme.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

8 - Autorisation de travaux aménagement local polyvalent

Mandatement de Cube architecture pour établissement de l'autorisation de travaux.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

9 - Remplacement camion services techniques

Choix du véhicule pour le remplacement du camion du service technique.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

10 - SMEC - Convention de maîtrise d'ouvrage déléguée schéma directeur d'assainissement et 
gestion des eaux pluviales

Approbation de la convention de maîtrise d'ouvrage déléguée pour la réalisation d'un schema directeur
d'assainissement des eaux pluviales de la commune avec le SMEC.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

11 - Questions diverses

Nous sommes interpellés sur la possibilité d'effectuer des tests salivaires à l'école : la directrice est seule
décisionnaire pour la mise en place de ce type d'action au sein de l'école

ZEENDOC : la solution de GED (Gestion Electronique de Documents) est opérationnelle au niveau du
secrétariat, les élus vont être formés le 19 avril 2021 sur l'utilisation du logiciel.

Programme National Pont : la commune a candidaté au programme qui permettra d'obtenir un recensement
de ses ouvrages ainsi que d'un premier diagnostic de ceux présentant des désordres.

Programme remplacement éclairage public 2021: 18 points lumineux situés sur la RD 813 vont faire l'objet
d'une campagne de remplacement pour l'année 2021, subventionnée par le Syndicat departemental
d'énergie du Tarn et Garonne.

Fibre optique : une première partie de la commune est éligible à la fibre optique à partir du 1er avril, la
deuxième partie sera ouverte à la commercialisation cet été. Octogone Fibre met en place une permanence
digitale le mardi 6 avril 2021 de 9h à 13h, où les usagers peuvent poser toutes les questions relatives à la
commercialisation de la fibre optique dans la commune.
Un stand Orange sera présent sur la place de la Poste le 2 avril 2021.

Feu d'artifice 2021 : en lien avec le comité des fêtes, un feu d'artifice est en projet pour le mois de juillet
2021.

Assemblées générales des associations: la question de la possibilité d'effectuer les réunions en extérieur
pour les associations sera posée aux services de la préfecture.

Modalité Inscription enfants à l'école : plusieurs demandes d'inscription d'enfants hors secteur de la
commune sont en cours, à partir de ce jour, en accord avec les municipalités voisines, seules les familles
résidant sur la commune seront acceptées à l'école de Saint Porquier.

Label 'Ville prudente" : la commune va s'inscrire pour obtenir le label de l'association Prévention routière pour
 2021.



Monsieur le maire informe l'assemblée que Madame la Préfète va venir sur la commune pour discuter des
futurs projets d'aménagement.

La séance du prochain conseil municipal est fixée au 14 avril 2021.

La séance est levée à 21h00.

                                           Fait à SAINT PORQUIER
                                           Le Maire,


